


COTISATIONS 2023

C n° Cotisation enregistrée le 
Pour information ou 

attribution
Date CA Demandeur Objet de la demande

Montant HT ou 
pas application 

de TVA
Financeur

98 05/09/2023 Attribution 28/09/2023 USTH  Cotisation 2023 2 500,00 €           Services Centraux



 

 

Toulouse le 10 juin 2023 

 
Monsieur Le Président 
Le Mans Université 

 
Objet : cotisation 2023 des membres du consortium USTH 
Dossier suivi par : Aïda Castellano  
Contact : consortium-usth@univ-toulouse.fr 
 

Le Mans Université est membre actif du Consortium des Etablissements d’enseignement 

supérieur et de recherche ainsi que des Organismes de recherche français en soutien du 

développement de l’Université des Sciences et Technologies de Hanoi. 

A ce titre, afin de garantir le bon fonctionnement de l'association, nous vous sollicitons pour le 
paiement de la cotisation de l'année 2023, dont le montant reste inchangé depuis plusieurs années, 
soit 2 500 €. 
Veuillez trouver ci-joint le document administratif nécessaire au paiement. 
 
Si vous effectuez un paiement par virement bancaire, merci de préciser votre identité complète et le 
numéro de l’appel à cotisation (cf. appel à cotisation).  
 
En vous remerciant pour votre participation, 
 
Très cordialement, 
 

 

Jean-Marc Lavest 

Administrateur provisoire du consortium USTH 

 

PJ : Document administratif pour le paiement de la cotisation 
 
 
 

mailto:consortium-usth@univ-toulouse.fr


 Consortium USTH 
  41 Allées Jules Guesde-CS 61321 -31013 Toulouse-Cedex 6 

   consortium-usth@univ-toulouse.fr 

    www.consortium-usth.org 

 

 

CCoonnssoorrttiiuumm  dd’’ééttaabblliisssseemmeennttss  ffrraannççaaiiss  dd’’eennsseeiiggnneemmeenntt  ssuuppéérriieeuurr  eett  ddee  rreecchheerrcchhee  ppoouurr  llee  

ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  ll’’UUnniivveerrssiittéé  ddeess  SScciieenncceess  eett  TTeecchhnnoollooggiieess  ddee  HHaannooïï  ((UUSSTTHH))  

 

     

 

  

Monsieur Le Président 
Le Mans Université 

 
Appel à cotisation N° 15/2023 

                   Toulouse, le 10 juin 2023 

 

OObbjjeett  ::    

AAddhhééssiioonn  aauu  CCoonnssoorrttiiuumm  dd’’ééttaabblliisssseemmeennttss  ffrraannççaaiiss  dd’’eennsseeiiggnneemmeenntt  ssuuppéérriieeuurr  eett  ddee  rreecchheerrcchhee((UUSSTTHH))  
 
 

DESIGNATION 

 

MONTANT 

COTISATION 2023 

 

2500,00  euros  

NET A PAYER  

 

2500, 00 euros  

** TVA non applicable, article 293B du code général des impôts 

 

Conditions de règlement : 
 
 

 Virement : Crédit mutuel (Merci de préciser votre identité complète sur l’ordre de 
virement ainsi que le numéro de l’appel à cotisation). 

 
Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

10278 02209 00020387001 26 

 
 

 
Association régie par la loi 1901, déclarée le 22 juin 2010 à la préfecture de la Haute-Garonne sous le dossier 

n° W313014380, publié au JO du 10 juillet 2010 



TARIFS 2023

Tarif n° Tarif enregistré le Pour information ou attribution Convention n° Date CA Financeur Demandeur Objet de la demande Montant

43 05/07/2023 Attribution 512_23 28/09/2023 Cellnex France SAS DGS/DATI
Redevance pour l'utilisation 
privative du domaine public 

5000€ HT/an puis 9000€ HT à 
compter du 01/01/2026

44 12/09/2023 Attribution 339_23 28/09/2023 Facultés Libres de l'Ouest VP CFVU
Participation aux coûts 

administratifs générés par le 
125€/étudiant inscrit

45 13/09/2023 Attribution 607_23 28/09/2023 Participants (Rennes 2) DRH
Formation mutualisée Grand 

OUEST - Intelligence 
1 170,00 €

46 22/09/2023 Attribution 28/09/2023 Participants UFR DSEG

Tarifs colloque "L'anticipation du 
risque entrepreneurial" (6ème 

colloque du tribunal de 
commerce et de la faculté de 

droit - 8 décembre 2023

Tarifs divers

47 22/09/2023 Attribution 28/09/2023 Participants UFR DSEG
Tarifs colloque "Le train et le 

droit" - 17 novembre 2023
Tarifs divers

48 22/09/2023 Attribution 28/09/2023 Utilisateurs UFR LLSH
Tarifs Régie de Recettes de l'UFR 

LLSH
Tarifs divers

49 25/09/2023 Attribution 629 28/09/2023 Elèves + ISMANS VP CFVU
Tarifs  22/23 proposés aux élèves 
de l'ISMANS et à l'ISMANS pour 

l'accès aux services de l'UM
Tarifs divers

50 25/09/2023 Attribution 630 28/09/2023 Elèves + ISMANS VP CFVU
Tarifs  23/26 proposés aux élèves 
de l'ISMANS et à l'ISMANS pour 

Tarifs divers

51 26/09/2023 Attribution 28/09/2023

Participants + Doctorants 
extérieurs + Membres du Comité 
scientifique invités + Personnels 

et étudiants LMU

UFR LLSH 

Tarifs colloque " Requalification 
des gares et des quartiers de 
gares : enjeux de mobilité et 

d'animation urbaine"

Tarifs divers

52 26/09/2023 Attribution 28/09/2023

Participants + Doctorants 
communicants + conférenciers 

invités + Personnels et étudiants 
LMU

UFR LLSH 
Tarifs colloque " Hemingway et 
l'Amerique du Sud : la fabrique 

transculturelle du vivant"
Tarifs divers
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CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT 

UNIVERSITES – FACULTES LIBRES DE L’OUEST 

 

Entre les Universités : 

 L’Université Bretagne Sud (UBS), établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, 27 rue Armand Guillemot, CS 7030, 56321 LORIENT Cedex, représentée par 

sa Présidente, Madame Virginie DUPONT 

 L’Université d’Angers (UA), établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, 40, rue de Rennes - BP 73532, 49035 - ANGERS cedex 01, représentée par 

son Président, Monsieur Christian ROBLEDO 

 L’Université du Mans dénommée Le Mans Université, établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel, Avenue Olivier Messiaen, 72085, LE MANS cedex 9, 

représentée par son Président, Monsieur Pascal LEROUX 

 L’Université de Haute-Alsace (UHA), établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel, 2, rue des Frères Lumière 68093 Mulhouse Cedex, représentée par son 

Président, Monsieur Pierre-Alain MULLER.  

 L’Université de Rennes 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, Place du recteur Henri Le Moal, CS 24307 - 35043 Rennes cedex, représentée 

par Madame Christine RIVALAN GUEGO 

…. 

Ci-après désignées par les termes « les Universités Parties à la Convention » 

ou par « l’Université » lorsque qu’il s’agit de chaque Université parmi les Universités Parties à la 

Convention, 

Et 

Nom de l’établissement partenaire : Facultés Libres de L’Ouest (UCO) 

3 place André Leroy – BP 10808 – 49008 Angers Cedex 01 

Représenté par son Recteur, Monsieur Laurent PERIDY 

Ci-après désigné par les termes "l'Etablissement Partenaire" 

 

« Les Universités Parties à la Convention et l’Etablissement Partenaire étant désignés ci-après 

ensemble par « les Parties » ou « les Etablissements Partenaires » 

 

Vu le Code de l’éducation et en particulier les articles L. 613-1, L. 613-7, L. 718-16 et D. 613-1 à D. 613-

12; 
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Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 

diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, modifié par l’arrêté du 30 juillet 

2018 ; 

Vu l’arrêté du 27 mai 2014 fixant la nomenclature des mentions du diplôme national de licence 

professionnelle ; 

Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle ; 

Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de Master, modifié notamment par l’arrêté du 22 

janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux 

de licence, de licence professionnelle et de master ; 

Vu l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les établissements publics 

d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 

Vu les accréditations ministérielles pour les formations concernées par la présente convention-cadre ; 

Vu la circulaire n°2019-134 du 25 septembre 2019 du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la 

Recherche et de l’Innovation portant sur les modalités d’élaboration et de délivrance des diplômes 

nationaux et de certains diplômes d’Etat par les établissements d’enseignement supérieur relevant du 

ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (Bulletin officiel, 26 

septembre 2019, n°35).   

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule : 

Dans le cadre d’une politique de site et d’une complémentarité de leurs objectifs en matière de formation 

et de recherche, les Universités Parties à la Convention et les Facultés Libres de l’Ouest (UCO) décident 

d’actualiser leur partenariat concernant les diplômes listés en annexe des conventions bilatérales 

conclues entre l’Université et l’établissement partenaire. A partir de la rentrée 2023, l’accord cadre 

prévaut et chaque convention bilatérale antérieure à cette date devient caduque. 

Cette convention-cadre vise à renforcer leur coopération en matière de recherche et de formation. Les 

Etablissements Partenaires ont à cœur de développer leur activité dans un esprit de collaboration, tout 

en préservant la spécificité de leur organisation et de leur projet éducatif. Les Parties signataires 

entendent ainsi consolider leur place parmi les acteurs de l'enseignement supérieur français. 

Pour cela, les établissements impliqués rappellent leur attachement à certains principes clés : 

- Le monopole de la collation des grades et des titres universitaires. Conformément à l’article L. 

613-1 du Code de l’éducation, l'Etat a le monopole de la collation des grades et des titres 

universitaires. Les diplômes nationaux délivrés par les établissements sont ceux qui confèrent 

l'un des grades ou titres universitaires dont la liste est établie par décret pris sur avis du Conseil 

national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

 

- L’engagement des universités parties à la convention et des Facultés Libres de l’Ouest (UCO) 

à favoriser le développement et l’actualisation des formations proposées par la mise en œuvre 

de l’article L. 613-7 du code de l’éducation qui permet aux étudiants de l’établissement 

partenaire d’avoir accès aux grades et titres universitaires en subissant les contrôles 

nécessaires à l'obtention d'un diplôme national. Ces contrôles portent sur les conditions dans 

lesquelles sont contrôlées les connaissances et les aptitudes des étudiants, et s’exercent dans 

le respect de la liberté des Facultés Libres de l’Ouest (UCO) d'organiser et de dispenser leurs 

enseignements.  
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- L’établissement partenaire concourt aux missions de service public de l’enseignement 

supérieur en tant qu'établissement d'enseignement supérieur privé d'intérêt général (EESPIG). 

Les Parties participent chacune dans leur secteur de compétences à la formation, à la recherche et à 

la diffusion de la culture scientifique et technique. Les Universités Parties à la Convention délivrent les 

diplômes nationaux pour lesquels elles sont accréditées aux étudiants des Facultés libres de l’Ouest 

(UCO) inscrits dans leurs formations conduisant à ces diplômes selon les modalités des nouvelles 

conventions bilatérales établies entre chacune des Universités et l’établissement partenaire. 

La présente convention-cadre répond à l’objectif d’améliorer l’harmonisation des relations entre les 

Universités Parties à la Convention et l’établissement partenaire. Dans le texte, ces points seront 

signalés par l’intitulé « Principe général » ou « Principes généraux ».  

 

Partie 1 – Volet formation 

 

Article 1 : Objet de la convention 

Principe général 

La présente convention-cadre a pour objet de préciser les modalités générales de mise en œuvre du 

partenariat et prédéfinit les dispositions financières relatives aux formations de licence, licence 

professionnelle et master des Universités accréditées par arrêté du Ministère de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche et réalisées en partenariat avec les Facultés libres de l’Ouest (UCO). 

Les formations mises en œuvre par l’établissement partenaire conduisant à des diplômes nationaux 

dans le cadre de l’accréditation des Universités Parties à la Convention font l’objet d’une convention 

bilatérale prévoyant leur mise en œuvre et les dispositions financières.  

Les formations sont développées en s’appuyant sur la recherche menée dans les secteurs disciplinaires 

concernés.  

L’établissement partenaire est un organisme partenaire au sens de la direction de la certification 

professionnelle de France compétences, à savoir « Un partenaire participe à la réalisation de la 

formation et/ou des épreuves d’évaluation, mais ne délivre pas la certification ». La certification est 

délivrée par l’Université accréditée. L’établissement partenaire peut figurer sur la fiche RNCP avec 

l’intitulé : "Habilitation pour former et organiser l’évaluation”. 

L’organisation et la mise en œuvre des programmes de formations relèvent quant à elles de l’autonomie 

des Facultés Libres de l’Ouest (UCO). En tant qu’EESPIG, les Facultés Libres de l’Ouest (UCO) sont 

au service des territoires où elles sont implantées, de leurs étudiants et de leurs familles. Elles préparent 

aux diplômes nationaux délivrés par les Universités Parties à la Convention. L’établissement partenaire 

est évalué et contrôlé régulièrement par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche et 

par le Haut conseil d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (HCERES), comme le 

sont les établissements publics de l’enseignement supérieur et de la recherche et les autres EESPIG. 

Il est habilité à recevoir et former des étudiants boursiers et consacre 100 % de ses ressources à la 

formation des étudiants et à la mission de recherche. 

 

Article 2 : Coordination générale du partenariat 

2.1 Organisation générale 

Principes généraux 

L’organisation et les modalités des enseignements se conforment au cadre règlementaire défini 

notamment par l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé et les arrêtés spécifiques à chacun de ces diplômes.  
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Les modalités d’organisation des diplômes sont conformes à l’arrêté d’accréditation de l’Université et 

aux fiches RNCP qui définissent les compétences et connaissances attestées par le diplôme national 

et leur organisation en blocs de certification. Les dossiers d’accréditation des formations 

conventionnées sont portés à la connaissance de l’établissement partenaire. 

Le choix des programmes de la formation est défini en accord entre les Facultés libres de l’Ouest (UCO) 

et l’Université. 

Méthodologie pour l’ouverture de formation : 

1) Pour tout projet d’ouverture de nouvelles formations, les Facultés Libres de l’Ouest (UCO) 

s’engagent à solliciter en priorité les Universités Parties à la Convention. De leurs côtés, les 

Universités Parties à la Convention s’engagent à examiner les demandes d’ouverture de 

formation de l’établissement partenaire.  

 

2) Dans le cas où l’une des Universités Parties à la Convention est favorable à porter l’ouverture 

dans l’établissement partenaire d’une formation conduisant à l’un des diplômes pour lesquels 

elle est accréditée, les conditions suivantes s’appliquent : 

- L’ouverture de la formation dans un site de l’établissement partenaire ou dans une nouvelle 

antenne nécessite au préalable l’information et la concertation avec l’université de proximité 

partie à la convention ou non ; 

- Le ou les lieux d'ouverture de la formation par l’établissement partenaire sur un site, dans une 

ou plusieurs antennes est/sont précisé(s) lors de la signature de la convention bilatérale. Dans 

le cas d’une nouvelle antenne, la référence à ce nouveau site donnera lieu à un avenant à la 

convention bilatérale initiale ; 

-  Le projet de délocalisation sera transmis à l’Université concernée un an avant la rentrée 

universitaire de mise en œuvre de cette délocalisation.  

3) En cas de refus de conventionnement d’une Université Partie à la Convention, ou en l’absence 

de réponse dans un délai de trois mois à partir de la date de réception de la demande envoyée par 

écrit (message électronique ou courrier adressé au Président de l’Université), les Facultés Libres 

de l’Ouest (UCO) explorent d’autres possibilités de conventionnement avec d’autres universités non 

parties à la présente convention (Université de proximité ou autres).  

4) En application des dispositions de l'article L. 613-7, si, au 1er janvier de l'année universitaire en 

cours, aucun accord n'a été trouvé avec des universités, le recteur de région académique chancelier 

arrête, à cette date, les conditions dans lesquelles sont contrôlées les connaissances et aptitudes 

des étudiants des Facultés Libres de l’Ouest (UCO) qui poursuivent des études conduisant à des 

diplômes nationaux. 

Si d’autres universités sont concernées par un partenariat avec l’établissement partenaire, l’ensemble 

des Universités Parties à la Convention en est informé. Si ces nouvelles universités et l’établissement 

partenaire le souhaitent, un avenant à la présente convention pourra être proposé. L’objectif est ici que 

les Facultés Libres de l’Ouest (UCO) puissent travailler et communiquer en transparence sur leur offre 

de formation et sur leurs partenaires.  

L’organisation des enseignements relève de l’établissement partenaire. Si un personnel de l’Université 

enseigne dans une formation conventionnée réalisée par l’établissement partenaire, le personnel est 

rémunéré selon le montant et les modalités indiqués dans la convention bilatérale. Le principe de 

réciprocité s’applique pour toutes les formations conduisant aux diplômes des conventions bilatérales. 

L’établissement partenaire transmet à l’Université le contenu des formations (maquette) faisant l’objet 

de la convention bilatérale pour validation préalable à sa mise en application. Ces maquettes prennent 

en compte, dans les parcours et les contenus proposés, les spécificités de l’ancrage territorial, les 

partenariats avec le monde socio-économique, et les recherches disciplinaires de l’établissement 

partenaire. Le processus de validation de ces maquettes est détaillé dans la convention bilatérale. 
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Les capacités d’accueils sont transmises à l’Université 10 mois avant la rentrée universitaire de mise 

en œuvre. Les effectifs définitifs par mention pour l’année universitaire en cours sont communiqués par 

l’établissement partenaire à l’Université avant le 15 octobre pour la première enquête flash SISE et au 

plus tard le 15 décembre pour des inscriptions tardives.  

Chaque convention bilatérale comprendra en annexe un calendrier de transmission des différents 

documents et informations. 

 

2.2 Comités de pilotage 

Principe général 

Des comités de pilotage veillent à la bonne exécution de la présente convention et de la convention 

bilatérale. Un comité est installé pour chaque convention bilatérale.  

Ces comités de pilotage sont composés du ou de la Président.e de l’Université, ou de son représentant, 

ainsi que du Recteur des Facultés Libres de l’Ouest (UCO), ou de son représentant. 

Il se réunit au minimum une fois par an, sur convocation du/de la Président.e de l’Université. 

Il a notamment pour mission : 

- d’effectuer un bilan annuel de la coopération bilatérale en cours (présentation par formation d’un 

tableau des effectifs en formation initiale ou en formation professionnelle (y compris formation en 

alternance), taux de réussite et d’insertion au diplôme, dates de réunion des conseils de 

perfectionnement, résultats principaux extraits de l’évaluation des enseignements, liste des 

intervenants) ; 

- de s’assurer du bon fonctionnement de cette coopération (effectifs, sites, actualisation des binômes 

de responsables université/établissement partenaire) et de définir la trajectoire pour l’année suivante ; 

- de veiller à la correcte transmission des informations demandées dans la présente convention et de 

la convention bilatérale. 

La convention bilatérale sera révisée en fonction des évolutions décidées lors de ce comité de pilotage 

annuel. 

 

Article 3 : Organisation pédagogique 

 

3.1 Organisation du recrutement des étudiants 

La convention bilatérale conclue entre chaque Université et les Facultés Libres de l’Ouest (UCO) précise 

les modalités de recrutement des étudiants. 

 

3.2 Désignation du jury d’examen et du jury de diplôme 

Principe général 

Conformément aux articles L.613-1 et L.712-2 du Code de l’Éducation, la Présidente ou le Président de 

l’Université arrête annuellement la composition des jurys d’examens des formations concernées 

actualisée.  Les jurys d’examens sont présidés par un enseignant ou un enseignant-chercheur de 

l’Université. 

Les dates de jury sont définies conjointement par l’Université et l’établissement partenaire au plus tard 

le 15 novembre pour l’année universitaire en cours.  
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Pour chaque réunion de jury d’examen ou de diplôme, le président du jury établit une liste d’émargement 

qui est ensuite transmise au directeur de la composante de rattachement. La liste d’émargement précise 

la date et le lieu du jury. 

 

3.3 Modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCCC) 

Dans le cadre du contrôle des connaissances et des compétences, l’Université veille au respect des 

dispositions prévues dans les maquettes validées par l’instance compétente. Par conséquent, 

l’établissement partenaire transmettra à l’Université les modalités de contrôle des connaissances et des 

compétences selon un calendrier et un format fixés avec l’Université. Il transmet également le règlement 

des examens s’appliquant aux formations de l’UCO qui comprend les modalités communes de contrôle 

de connaissances et de compétences. Dans les conventions bilatérales peuvent figurer à la demande 

de l’Université des spécificités concernant les formations conduisant aux diplômes figurant dans ces 

conventions. Ces spécificités sont alors introduites dans le règlement des examens de l’établissement 

partenaire dans le respect d’une cohérence générale pour ses formations. L’organisation de ce contrôle 

(choix des sujets, correction des épreuves, gestion des résultats et organisation matérielle) est assurée 

par l’établissement partenaire. 

3.4 Délivrance des diplômes 

Principe général 

L’Université accréditée délivre les diplômes. Conformément à la circulaire n°2019-134 susvisée, le nom 

de l’établissement partenaire peut figurer sur le diplôme délivré en plus du nom de l’Université qui certifie 

le diplôme.  

 

3.5 Convention et suivi de stage 

La convention bilatérale précise les modalités de convention et de suivi de stage. 

 

3.6 Suivi des étudiants 

La convention bilatérale précise les modalités de suivi des étudiants diplômés et précise les dispositifs 

d’accompagnement des étudiants à la réussite. L’établissement partenaire réalise les enquêtes de suivi 

(poursuite d’étude et insertion professionnelle) et communique à l’Université dans les délais attendus 

les fichiers conformément aux formats attendus par le ministère en charge de l’enseignement supérieur.  

 

Article 4 : Organisation administrative 

 

4.1 Modalités d’inscription des étudiants 

Principe général 

Les inscriptions auprès de l’Université accréditée se réalisent suivant les modalités et le calendrier 

qu’elle a fixés dans le cadre de la convention bilatérale. 

 

4.2 Droits d’inscription 

Principe général 
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Les étudiants concernés sont régulièrement inscrits à l’Université accréditée et y acquittent chaque 

année les droits d’inscription fixés par l’arrêté relatif aux droits d'inscription dans les établissements 

publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Chaque convention bilatérale, conformément au vote du conseil d’administration de l’Université, doit 

indiquer les conditions dans lesquelles sont fixés les critères et les orientations stratégiques au regard 

desquelles sont accordées les exonérations des droits d’inscription prévues à l’article R. 719-50 du code 

de l’éducation. 

 

4.3 Droits et obligations des étudiants 

La convention bilatérale précise les droits et obligations des étudiants. 

Les étudiants inscrits à l’Université, notamment ceux bénéficiant d’une proximité géographique, dans le 

cadre du présent partenariat ont accès aux services communs dans les conditions fixées par chaque 

convention bilatérale.  

 

Article 5 : Modalités de suivi des formations 

 

5.1 Le conseil de perfectionnement 

Pour assurer l’administration et la gestion des formations concernées par la présente convention, un 

conseil de perfectionnement est mis en place par l’établissement partenaire pour chaque mention de 

diplôme. 

Les modalités relatives aux conseils de perfectionnement (composition et compte rendu) sont définies 

dans la convention bilatérale. Le président de jury est membre de droit des conseils de perfectionnement 

des formations réalisées par l’établissement partenaire. 

 

5.2 Le comité de suivi pédagogique 

Un comité de suivi pédagogique pourra être créé et son fonctionnement est alors décrit dans la 

convention bilatérale. 

 

5.3 Évaluation des formations 

Une évaluation des formations et des enseignements est notamment organisée au moyen d’enquêtes 

régulières auprès des étudiants, sous la responsabilité de l'établissement partenaire. Cette évaluation 

est organisée dans le respect des dispositions des statuts des personnels concernés. 

Les résultats des évaluations font l’objet d’une présentation lors du conseil de perfectionnement. 

 

Article 6 : Validation des acquis de l’expérience, des acquis professionnel et personnels, des 

études 

 

6.1 Validation des acquis de l’expérience (VAE) 

La convention bilatérale précise les modalités de VAE. 
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6.2 Validation des acquis professionnels et personnels (VAPP) 

La convention bilatérale précise les modalités de VAPP. 

 

6.3 Validation des études 

La convention bilatérale précise les modalités de Validation des études. 

 

Article 7 : Apprentissage et formation tout au long de la vie 

 

7.1 Apprentissage 

Principe général 

L’ouverture sur un site des Facultés Libres de l’Ouest (UCO) d’une formation en apprentissage 

conduisant à l’un des diplômes figurant dans la convention bilatérale doit faire l’objet d’une concertation 

avec l’Université. Au titre de cette concertation, l’Université doit être informée en amont au minimum 1 

an avant l’ouverture à l’apprentissage de cette formation. La décision doit être validée par le comité de 

pilotage. 

Le centre de formation par apprentissage (CFA) du site de l’établissement partenaire gère les apprentis 

inscrits. Il fournit à l’Université chaque année la liste des apprentis inscrits dans une formation relevant 

de la convention bilatérale. La remontée des coûts analytiques et la détermination du montant du coût 

de la formation ouverte à l’apprentissage font l’objet d’une concertation avec l’Université accréditée. 

 

7.2 Formation professionnelle 

La convention bilatérale précise les modalités de formation professionnelle. 

 

Article 8 : Communication 

Principe général 

L’établissement partenaire s’assure de l’accord de l’Université pour toute communication relative aux 

formations conduisant aux diplômes objets de la convention bilatérale. 

L’établissement partenaire s’engage à faire mention du partenariat avec l’Université dans toute 

communication relative aux formations concernées par la convention bilatérale (plaquette, fiche 

formation, site internet, communication journalistique et de presse, etc.). 

Toute communication externe (notamment sur l’ouverture d’une formation sur un nouveau site, ou d’un 

nouveau parcours conduisant à l’un des diplômes relevant de la présente convention) fait l’objet d’une 

concertation préalable avec l’Université concernée. 

Pour les formations conduisant aux diplômes qu’elle conventionne avec l’établissement partenaire, 

l’Université s’engage à faciliter l’inscription des formations des Facultés Libres de l’Ouest (UCO) sur les 

portails d’information et d’inscription dont elles relèvent (Parcoursup, Mon master, etc.). 

   

Article 9 : Propriété intellectuelle – confidentialité 

Chaque Partie considère comme strictement confidentiel tout support, idée ou concept pédagogique 

provenant de l’autre Partie ou des autres Parties dont elle pourrait avoir la connaissance à l’occasion 

de l’exécution de la présente convention ou de la convention bilatérale. En particulier, chacune des 
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Parties s’engage à observer la plus grande discrétion quant aux techniques, méthodes et procédés 

pédagogiques dont elle aurait été amenée à partager la connaissance du fait de l’exécution des 

formations relevant de la présente convention. 

La documentation mise à la disposition des étudiants par l’équipe pédagogique constitue des œuvres 

de l’esprit protégées par les dispositions du code de la propriété intellectuelle dont les enseignants sont 

seuls titulaires des droits d’auteurs. 

Dans ces conditions, chacune des Parties s’interdit formellement : 

- de reproduire, copier, diffuser, communiquer et/ou représenter tout ou partie de la documentation 

pédagogique ; 

- de modifier et d’altérer toute marque et/ou inscription figurant sur tout ou partie de la documentation 

appartenant à chacune des Parties ; 

- d’en faire usage en dehors de la présente convention ; 

- de porter à la connaissance de tiers, même partiellement, de quelque façon que ce soit, tout document 

ou support mis à sa disposition en application de la présente convention. 

Chacune des Parties s’engage à ce que ses équipes pédagogiques n’utilisent cette documentation que 

dans le cadre exclusif de la formation. 

Aucune publication pédagogique ou communication auprès de tiers de la documentation appartenant à 

chacune des Parties ne pourra être effectuée sans l’autorisation préalable et expresse de l’autre partie. 

 

Article 10 : Dispositions financières 

Principe général 

La présente convention doit s’exécuter de façon à garantir la neutralité financière pour l’Université 

accréditée, et ne doit donc générer ni bénéfice, ni déficit. Les coûts à considérer sont les coûts complets. 

Ces coûts supportés par l’établissement partenaire sont présentés dans l’annexe 1 et correspondent à 

un coût forfaitaire par étudiant et au reversement des droits d’inscription lorsque ces droits sont 

encaissés par l’établissement partenaire. Le coût forfaitaire retenu correspond à un coût moyen constaté 

par les Universités Parties à la Convention. Ainsi, l’établissement partenaire financera tous les coûts 

liés à la présente convention. 

 

10.1 Droits d’inscription 

Les droits d'inscription sont collectés par l’établissement partenaire qui les reverse à l’Université. 

Les étudiants non boursiers s’acquittent de leurs droits d’inscription auprès de l’établissement partenaire 

sur la base des taux ministériels publiés au Journal Officiel. 

Cette inscription sera précédée de la production du justificatif d’acquittement de la contribution à la vie 

étudiante et de campus (CVEC). L’établissement partenaire transmet un fichier à l’Université comportant 

le numéro CVEC collecté auprès de l’étudiant. 

Les effectifs de référence sont arrêtés avant le 15 novembre et au plus tard le 15 décembre pour des 

inscriptions tardives de l’année universitaire concernée. 

L’Université transmet chaque année à l’établissement partenaire, avant fin février de chaque année 

universitaire, la facturation des montants des droits d’inscription (article 4.2), laquelle est calculée de la 

manière suivante : 

 Etudiants non boursiers : acquittement du montant des droits d’inscription ministériels à taux 

plein ; 
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 Etudiants boursiers : exonération des droits d’inscriptions ministériels ; 

 Stagiaires de la formation professionnelle et alternants : contribution équivalente au montant 

des droits d’inscription ministériels à taux plein. 

 

10.2 Services offerts aux étudiants 

La convention bilatérale précise ces services et coûts afférents éventuels. Elle devra veiller à l’égalité 

de traitement des étudiants des Facultés Libres de l’Ouest (UCO) avec les étudiants des Universités 

Parties à la Convention des autres étudiants en convention avec la même Université en tenant compte 

notamment de la distance entre les différents campus et des services inclus. 

 

10.3 Frais liés à la rémunération des fonctions supports 

L’annexe 1 précise ces frais.  Ces frais correspondent au coût forfaitaire par étudiant mentionné au 10.1. 

 

10.3 Reversement des heures d’enseignement 

Le personnel enseignant est rémunéré selon le montant et les modalités indiqués dans la convention 

bilatérale. 

 

10.4 Frais de missions 

Les frais de mission (déplacements et nuitées) sont pris en charge par l’établissement partenaire. Si le 

personnel de l'université partenaire utilise un véhicule de l’Université, les frais afférents seront facturés 

par l’Université à l’établissement partenaire. 

 

 

Partie 2 – Volet recherche 

 

Article 11 – Objet de l’accord 

Les Parties peuvent instaurer, entre elles, un accord de partenariat ayant pour objet de définir le cadre 

général et les modalités en vue d’assurer le suivi scientifique et l’intégration des enseignants-chercheurs 

des Facultés Libres de l’Ouest (UCO) afin qu’ils puissent mener en partenariat leur activité de recherche 

au sein des laboratoires de recherche de l’Université. Une convention particulière est rédigée pour 

chaque personnel de l’établissement partenaire détaché pour son activité de recherche au sein d’un 

laboratoire de l’Université. 

 

Article 12 – Confidentialité, secrets et publications 

Les Parties conviennent de considérer comme confidentielles, dans le cadre du présent accord, toutes 

informations et données recueillies qui ne sont pas publiées ou versées dans le domaine public. En 

conséquence, chaque Partie s'engage à ne pas publier ni divulguer, de quelque façon que ce soit, les 

informations scientifiques ou techniques appartenant à l'autre Partie dont elle pourrait avoir 

connaissance à l'occasion de l'exécution du présent accord, et ce, tant que ces informations ne seront 

pas dans le domaine public. 

Les Parties s’engagent à définir dans chaque convention bilatérale, les règles particulières de la gestion 

de leur propriété intellectuelle. 
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Chaque Partie s’engage à respecter les impératifs de confidentialité de l’autre. 

Toute publication ou communication d'informations relatives aux travaux de recherche menés par l'une 

ou l'autre des Parties dans le cadre du présent partenariat, doit recevoir, pour la durée de la présente 

convention, l'accord écrit de l'autre Partie qui fait connaître sa décision dans un délai maximum d’un 

mois à compter de la demande. Passé ce délai et faute de réponse, l'accord est réputé acquis. 

En conséquence, tout projet de publication ou communication est soumis à l'avis des autres Parties qui 

pourront supprimer ou modifier certaines précisions dont la divulgation est de nature à porter préjudice 

à l'exploitation industrielle et commerciale, dans de bonnes conditions, des résultats des travaux de 

recherche. De telles suppressions ou modifications ne nuisent pas à la valeur scientifique de la 

publication. 

Les résultats des travaux de recherche menés par l’une ou l’autre Partie peuvent être utilisés par les 

laboratoires de recherche dans des rapports et présentations orales pour l'obtention de diplômes 

(Masters, Diplôme d’Ingénieur, Thèse) ou d'une habilitation professionnelle. 

 

Partie 3 – Dispositions finales 

 

Article 13 : Durée de la convention, dénonciation et attribution de juridiction 

La présente convention est conclue pour une durée correspondant à la période d’accréditation par l’Etat. 

Elle entre en vigueur le 1er septembre 2023 et prend fin au terme de la période d’accréditation (rentrée 

de septembre 2027 incluse). 

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment signé 

par les sept parties (six universités et l’établissement partenaire). 

La présente convention peut être dénoncée par l’une des parties par lettre recommandée avec accusé 

de réception au plus tard trois mois avant la fin de l’année universitaire en cours. La convention bilatérale 

entre l’Université qui se retire de la convention-cadre et l’établissement partenaire devient caduque. Les 

modalités de sortie prennent effet en fin d’année universitaire. 

En cas de litige sur l'interprétation ou l’application de la présente convention, la Partie la plus diligente 

notifie le litige à l'autre par courrier recommandé avec accusé de réception et les deux Parties s’efforcent 

de trouver une solution amiable. En cas de litige persistant trois mois après la notification du litige, le 

tribunal administratif compétent est celui de l’académie de l’Université.  

La présente convention rend caducs toutes les conventions et accords antérieurs entre les parties ayant 

le même objet.  

La présente convention est signée en 7 exemplaires, 1 exemplaire par établissement 
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Annexe 1 – Coûts liés à l’exécution de la présente convention 

 

 

Les montants indiqués s’entendent coûts annuels TTC 

 

Nature Montant 

Droits d’inscription 

 

Les droits d’inscription sont fixés par l’arrêté relatif aux droits 

d'inscription dans les établissements publics d'enseignement 

supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038396885 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045792384 

Frais liés à la 

rémunération des 

fonctions supports  

1/ Gouvernance, 

composantes et 

services : pilotage, 

coordination 

pédagogique, suivi et 

coordination en 

scolarité, 

organisation et 

participation au jury 

de diplôme. 

 

 

 

 

1/ 125 euros / étudiant inscrit dans une formation 

conventionnée 
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Pour l’Université Bretagne Sud, 

Fait à     , le  

La Présidente 

Madame Virginie Dupont 
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Pour l’Université de Rennes 2, 

Fait à     , le  

Le Président 

Monsieur Vincent Gouëset 
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Pour Le Mans Université, 

Fait à     , le  

Le Président 

Monsieur Pascal LEROUX 
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Pour L’Université d’Angers, 

Fait à     , le  

Le Président 

Monsieur Christian ROBLEDO 
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Pour L’Université de Haute Alsace, 

Fait à     , le  

Le Président 

Monsieur Pierre-Alain MULLER 
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Pour les Facultés Libres de L’Ouest (UCO), 

 

Fait à     , le  

 

Le Recteur 

 

Monsieur Laurent PERIDY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





















  

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

 

Entre 

 

L’Université du Mans,  

SIREN : 197209166 ; code APE : 85.42Z 

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

Ayant son siège à : avenue Olivier Messiaen, 72 085 le Mans Cedex 9 

Représenté par M. Pascal Leroux, en sa qualité de Président  

Ci-après dénommée « l’UM » 

 

Et  

 

L’Institut Supérieur des Matériaux du Mans, 

SIREN : 343592721 ; code APE : 85.42Z 

Association de type loi 1901, dont le siège se situe Technopole Université, 44 avenue 

Bartholdi, 72000 Le Mans, représentée par M. Mustapha GRISSI, en sa qualité de Directeur 

Ci-après dénommée « l’ISMANS CESI » 

 

L’ISMANS CESI et l’UM étant ci-après désignés individuellement ou collectivement par 

« le(s) Partie(s) » ou « le(s) Partenaire(s) » 

 

Considérant la nécessité de poursuivre les relations entre les deux établissements, en 

termes de formation, par la tenue à l'UM d'une « préparation intégrée » pour l'accès à 

l'ISMANS CESI, par les possibilités offertes aux élèves ingénieurs, en parallèle de leur 

formation au sein de l’ISMANS CESI, d'accéder à certaines formations de l’UM, et en termes 

de recherche, par des réflexions prospectives communes ou le co-encadrement de 

doctorants, il est convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 - Orientation générale 

 

La présente convention (ci-après désignée « la Convention ») traduit la volonté des 

Partenaires de collaborer afin : 

 

 D’accroître leur potentiel scientifique au niveau régional, en particulier en proposant 

une offre de formation cohérente et complémentaire ; 

 De favoriser une meilleure visibilité et une plus grande attractivité nationale et 

internationale des deux établissements en recherche et en formation. 

 

Il s'agit également pour les Parties de mettre en œuvre une stratégie territoriale globale, 

adaptée à des environnements locaux différenciés, afin de renforcer la cohésion 

économique, sociale, et culturelle sur le territoire sarthois. 

 

ARTICLE 2 - Objectifs 

 

Les grands objectifs attendus du présent partenariat sont : 

 

 La mise en œuvre d'un projet universitaire commun, dans ses aspects formation et 

recherche, sur des champs disciplinaires communs ou complémentaires ;  

 

 



  
 

 Une lisibilité accrue de l'offre locale de formation, la réussite et l'insertion 

professionnelle des étudiants ; 

 Le renforcement de la visibilité, de la dynamique et de l'attractivité des deux 

établissements en s'appuyant sur les notoriétés acquises par eux au plan national 

et international ;  

 L’affirmation du rôle des deux établissements dans une politique de l'innovation et 

de développement socio-économique ;  

 Un partenariat universitaire de qualité qui soit soutenable budgétairement. 

 

Les Parties, qui entendent conduire ce partenariat en toute loyauté, ont l'ambition de 

répondre à l'enjeu majeur d'un projet d'enseignement supérieur et de recherche partagé 

en Sarthe. 

 

ARTICLE 3 – Dispositions organiques 

 

Afin de coordonner leurs actions, tant du point de vue de la formation et de la recherche 

que du point de vue de la politique générale de chaque établissement, une participation 

croisée aux instances de gouvernance est décidée sur la base suivante : 

 

 Conformément aux statuts de l'ISMANS CESI, le Président de l'UM ou le 

représentant qu'il désigne à cet effet, est membre de droit du Conseil 

d'Administration de l'ISMANS CESI, avec voix délibérative ;  

 Le Président de l'UM ou le représentant qu'il désigne à cet effet, est membre de 

droit du Comité de perfectionnement de l'ISMANS CESI ;  

 Selon l'ordre du jour, le Directeur de l'ISMANS CESI ou le représentant qu'il désigne 

à cet effet, est invité de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire de 

l'UM, avec voix consultative ;  

 Selon l'ordre du jour, le Directeur de l'ISMANS CESI ou le représentant qu'il désigne 

à cet effet, est invité de la Commission de la Recherche de l'UM, avec voix 

consultative. 

 

Afin d’améliorer le fonctionnement des actions communes aux deux établissements et 

lancer de nouvelles actions, un Comité d’0rientation Stratégique (COS) est destiné à faire 

le bilan des actions en cours et à en initier de nouvelles. Ce COS sera réuni deux fois par 

an au moins. Il est composé de 5 représentants de chaque établissement au plus. Pour 

l'UM, il s'agit du Président ou de son représentant, du Directeur de l'UFR des Sciences et 

Techniques, du Directeur de l'ENSIM et des Directeurs du LAUM et de l'IMMM. Pour 

l'ISMANS CESI, le Président, le Directeur, le Directeur des formations et le Responsable de 

l'activité Recherche en sont membres de droit, le dernier représentant étant choisi en 

fonction des sujets. 

 

ARTICLE 4 – Partenariat recherche 

 

L'objectif de l'UM et de l'ISMANS CESI est de favoriser les échanges et les collaborations 

entre les équipes de recherche des établissements pour développer ensemble des activités 

de production de la connaissance, de transfert et de valorisation.  

L'UM et l'ISMANS CESI, dans le respect de leurs différences et de leurs potentiels, 

développeront une politique scientifique concertée, notamment en : 

 Identifiant les spécificités et les complémentarités recherche et développement 

existantes ou à construire pour définir des rapprochements possibles. Les 

partenaires s'appuieront sur les travaux communs de leurs commissions de la 

recherche respectives, et de groupes de travail mis en place selon les besoins ; 

 Facilitant l'accueil des doctorants dans les laboratoires des deux établissements, et 

dans les Ecoles Doctorales ; 

 

 



  
 

 Soutenant le développement de projets scientifiques communs par l'optimisation 

du potentiel de recherche et l'acquisition d'équipements structurants. Ils 

mutualiseront autant que possible leur utilisation. 

 

L'ISMANS CESI s'attachera à faire progresser son taux d'enseignants publiant.  

 

Le financement des activités des chercheurs, hors contrats de recherche ou autre 

financement spécifique, sera assuré par leur établissement d'affectation, sauf convention 

spécifique.  

 

Les modalités de coopération en termes de recherche, et des interactions entre entités de 

recherche, feront l'objet de conventions ou d’annexes spécifiques.  

 

La stratégie de valorisation sera élaborée par une concertation permanente des deux 

établissements en s'appuyant, si possible, sur des outils communs. 

 

ARTICLE 5 – Partenariat formation 

 

 5.1 – Dispositions générales 

 

Dans l'objectif de proposer une offre de formation coordonnée, les Parties décident 

de mettre en œuvre, avec l'appui de leurs partenaires respectifs, les actions suivantes : 

 

 Collaborer en termes d'offre de formation continue ; 

 Travailler à la promotion de pratiques pédagogiques innovantes et d'usage des 

technologies de l'information et de la communication pour l'enseignement ; 

 Favoriser le développement de passerelles entre les formations du site ; 

 Favoriser la coordination des actions en matière d'insertion professionnelle des 

étudiants ; 

 Travailler à l'élaboration d'une carte locale des formations universitaires répondant, 

dans l'intérêt de l'ensemble des étudiants, à l'exigence d'excellence des savoirs 

transmis et visant à une plus grande attractivité du site au niveau national, 

européen et international. 

 

Les partenariats favorisant l'échange d'étudiants et la complémentarité des formations 

seront recherchés et feront l'objet de conventions spécifiques. 

 

 5.2 – Dispositions spécifiques à certaines formations 

 

En parallèle de leur formation suivie au sein de l’ISMANS CESI, des possibilités 

d'accès en 1ère et 2e année de master sont offertes aux élèves ingénieurs. 

 

5.2.1 – Accès en 1e ou 2e année du Master mention Physique 

 

Après accord de l’ISMANS CESI, des étudiants de 2ème année du cycle ingénieur 

de l’ISMANS CESI pourront être inscrits en première année de Master mention physique 

appliquée et ingénierie physique parcours nano physique et optique avancée pour suivre 

les modules définis en annexe 3 de la Convention. Les étudiants 4A de l’ISMANS CESI 

suivront les modules en grisé assurés conjointement par l’UM et l’ISMANS CESI. Les 

équipes pédagogiques de l’UM et ISMANS CESI statueront à la fin de l’année sur la 

validation du Master par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI selon les critères LMD (60 ECTS 

au minimum).  

  



  
 

5.2.2 - Accès en 1e ou 2e année du Master mention Mécanique parcours 

Modélisation en mécanique et vibrations 

 

Après accord de l’ISMANS CESI, des étudiants de 3ème année du cycle 

ingénieur de l’ISMANS CESI parcours Mécanique et numérique (Bac+5) pourront être 

inscrits en deuxième année de Master mention Mécanique parcours Modélisation en 

mécanique et vibrations.  

 

 

ARTICLE 6 – Accès aux services de l’UM 

 

Les étudiants de l’ISMANS CESI bénéficieront tous de l’accès au Centre de Santé, à la 

Maison des Langues et au Service Commun de Documentation (SCD) de l’UM et pourront 

bénéficier s’ils le souhaitent de l’accès au service des sports (SUAPS) et/ou au Service 

Culture de l’UM, dans les conditions (inscription/tarification) détaillées en Annexe 1 de la 

Convention. Ils font l’objet d’une distinction selon qu’ils entrent ou non dans le champ de 

la Contribution de Vie Etudiante & de Campus (CVEC). Le traitement des données à 

caractère personnel figurant sur ces listes est organisé dans les conditions détaillées à 

l’annexe 2 de la Convention. 

 

ARTICLE 7 – Conditions financières 

 
Les tarifs liés au SCD, à la Maison des Langues, au Centre de Santé, aux activités du SUAPS 

et du Service Culture sont votés chaque année par le Conseil d’Administration de l’UM et 

seront communiqués à l’ISMANS CESI. Les tarifs applicables pour l’année universitaire 

2022/2023 figurent en annexe 1.  

 

Pour tous les étudiants concernés par l’article 6, l’ISMANS CESI s’acquittera des droits liés 

au Centre de Santé et au Service Commun de Documentation. Parmi ces étudiants, si 

certains souhaitent bénéficier de l’accès au SUAPS et/ou au Service Culture et/ou à la 

Maison des Langues de l’UM, ils s’inscriront eux-mêmes auprès de ces services et prendront 

en charge leur inscription. L’ISMANS s’acquittera quant à lui des frais de gestion 

administrative à hauteur de 30 €/année et par étudiant. 

 

Dès la fin des inscriptions au sein de l’ISMANS CESI, et au plus tard au mois de novembre 

de l’année universitaire, celui-ci communique chaque année à l’UM la liste nominative des 

étudiants à inscrire en Master soumis au paiement des droits d’inscription nationaux ainsi 

que les renseignements d’inscription nécessaires. 

 

L’ISMANS CESI s’acquittera du paiement des sommes dues au titre du présent article, dans 

les 30 jours suivant le dépôt par l’UM de la facture correspondante sur la plateforme Chorus 

Pro (adresse : https://chorus-pro.gouv.fr). 

 
Mentions obligatoires relatives au dépôt sur la plateforme Chorus Pro: 

- SIRET de l’ISMANS CESI : 343 592 721 00025; 

- Code service de l’ISMANS CESI : xxxxxxxxxxxx; 

- Numéro d’EJ: le numéro d’EJ (engagement juridique) correspond au numéro du bon 

de commande émis par l’ISMANS CESI (n° à 10 chiffres commençant par 

45xxxxxxxx); 

- Adresse de facturation: Technopole Université, 44 avenue Bartholdi, 72000 Le Mans 

 

 

 
 

 

 

https://chorus-pro.gouv.fr/


  
 

 

 

ARTICLE 8 : Assurance 

L’ISMANS CESI garantit que ses étudiants, lors de leur présence au sein de l’UM, sont 

couverts pour les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’ils peuvent 

engager lors de la survenance d’un évènement de caractère accidentel. 

À cet effet, l’ISMANS CESI s’engage sur simple demande à fournir l’attestation d’assurance 

correspondante. 

 

ARTICLE 9 – Communication 

 

Les Partenaires s'engagent à faire mention de l'autre Partenaire dans toutes les 

communications relatives à des actions relevant du présent partenariat (par exemple par 

la distribution de plaquettes) par la participation conjointe à des forums ou par la présence 

du logo d'un établissement lorsqu'il en est fait mention. 

 

ARTICLE 10 – Relations internationales 

 

Les deux établissements décident de coordonner leurs politiques internationales afin de 

renforcer leur visibilité et leur attractivité dans ce domaine : les services des relations 

internationales coordonneront leurs activités, les procédures, la communication, la 

présence dans les salons et les réseaux, les outils d'aide à l'accueil et l'accompagnement 

des étudiants étrangers, ainsi que les outils d'incitation à la mobilité sortante des étudiants 

et des personnels, seront mutualisés en vue de renforcer l'efficience et la coordination de 

l'action internationale. Une convention spécifique statuera sur les modalités de 

mutualisation évoquées. 

 

ARTICLE 11 – Partage de ressources, de procédures et de compétences 

 

Les Partenaires s'entendent pour faire partager à leurs personnels et usagers leurs 

pratiques et leurs ressources. C'est ainsi que les deux établissements s'engagent à 

favoriser : 

 Des sessions de formation continue à destination des personnels organisées en 

commun ; 

 Une mutualisation des formations spécialisées et des procédures dans le domaine 

de l'hygiène et de la sécurité, ainsi qu'une harmonisation des bonnes pratiques dans 

le domaine du développement durable incluant la gestion des déchets ; 

 L'accès des personnels aux services des deux établissements. Cet accès pourra être 

précisé dans des conventions spécifiques.  



  
 

ARTICLE 12 - Modalités de suivi  

 

Des indicateurs de suivi seront mis en place afin de suivre les progrès de la politique de 

site. Un bilan annuel commenté, établi conjointement et en termes identiques, sera 

présenté aux Conseils d'Administration respectifs des deux partenaires au cours du premier 

semestre de chaque année.  

 

ARTICLE 13 - Durée de validité de la convention  

 

La convention est conclue pour la période allant du 1er septembre 2022 au 31 août 2023. 

 

ARTICLE 14 - Conventions spécifiques 

  

Comme mentionné aux articles 4, 5.1 et de la Convention, des conventions spécifiques 

propres à la recherche ou à la formation pourront être élaborées par les Parties.  

 

ARTICLE 15 - Dénonciation de la convention  

 

Si l'un des établissements signataires souhaite dénoncer la Convention, il doit en informer 

l'autre établissement par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis 

de six mois, la dénonciation valant pour l'année universitaire suivante.  

 

ARTICLE 16 - Litiges  

 

En cas de difficultés dans la mise en application de la Convention, les deux établissements 

s'engagent à rechercher en commun une solution amiable.  

 

En cas de litige persistant, celui-ci sera soumis par la Partie la plus diligente devant le 

Tribunal Administratif de Nantes.  

 

 

ARTICLE 17 - Approbation de la convention  

 

La présente convention a été établie en deux exemplaires originaux dont un pour chacun 

des établissements partenaires. 

 

ARTICLE 18 : Annexes 
 

 Annexe 1 : Grille des prestations de l’UM proposées aux élèves de l’ISMANS CESI 

 Annexe 2 : Traitement des données personnelles 

 Annexe 3 : Modules suivis par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI en Master 1 

Physique 

 

Les annexes précitées font partie intégrante de la convention. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, au Mans le …………………. 

 

 

Le Directeur de l’ISMANS CESI 

 

 

 

 

Mustapha GRISSI 

 

Le Président de l’Université du Mans 

 

 

 

 

Pascal Leroux 

 

 



  
  

 

 

ANNEXE 1 - Année universitaire 2022/2023 

 

Grille des prestations de l’Université du Mans proposées aux élèves de l’ISMANS CESI  

 
Les prestations proposées dans la grille ci-dessous seront accessibles aux étudiants de 

l’ISMANS CESI seulement après inscription annuelle dans les systèmes d’informations de 

l’UM. Pour cela, la liste contenant les noms de tous les étudiants et leurs renseignements 

personnels devra être communiquée par l’ISMANS CESI à la DEF au début de l’année 

universitaire concernée. Les renseignements nécessaires sont listés en annexe 2 - « Type 

de données et personnes concernées ». 

 

Pour les prestations payantes entrant dans le champ de la CVEC : 

 

 
 

Services de l’UM concernés et prestations 

proposées 

 

À régler par 

l’étudiant 

À régler par l’ISMANS 

CESI 

SUAPS 
Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives 

- Inscription aux activités sportives & 

accès aux infrastructures 

- 2 activités maximum par semestre 

30€/an 
30€/an/étudiant 

inscrit (*) 

Service culture 

- Inscription aux activités culturelles  

- Pratique collective en arts plastiques, 

théâtre, danse, musique - 1 activité 

maximum par semestre 

 

30€/semestre 
30€/an/étudiant 

inscrit (*) 

CSUMPS 
Centre de Santé Universitaire Médico-Psycho-Social 

- Accès au service de médecine 

préventive 

_ 
26€/an/étudiant pour 

tous les étudiants (**) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pour les prestations payantes n’entrant pas dans le champ de la CVEC : 

SCD 
Service Commun de Documentation (***) 

- Accès à la Bibliothèque universitaire

- Empreint de documents (15 documents

maximum pour 30 jours)

- Consultation de ressources

électroniques sur place

_ 
34€/an/étudiant 

inscrit (*) 

(*) : Les étudiants concernés devront être préalablement enregistrés dans le système 

d’information de scolarité (Apogée) avant de se présenter dans le service. 

 (**) : Les étudiants concernés devront être préalablement enregistrés dans le système 

d’informations du centre de santé (Calcium).  

(***) : La bibliothèque universitaire du Mans est un espace public. L’accès au bâtiment 

comme la consultation sur place sans emprunt de document ne nécessitent pas 

d’inscription préalable et ne donnent pas lieu à la facturation des 34€ à l’ISMANS CESI.  



  
 

 
ANNEXE 2 

 

Traitement des données personnelles 

 

Objet  

 
La présente annexe a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant, 

à savoir l’UM, s’engage à effectuer pour le compte du responsable de traitement, à savoir 

l’ISMANS CESI, des opérations de traitement de données à caractère personnel définies ci-

après. 

 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les Parties s’engagent à respecter la 

réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, 

en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 

avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »). 

Description du traitement  

 
Nature et finalité du traitement 

 

Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte des responsables de traitement les 

données à caractère personnel nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) : 

inscriptions des élèves de l’ISMANS CESI pour accéder aux services proposés par 

l’UM  

 

Type de données et personnes concernées 

 

Les données à caractère personnel traitées sont :  

 Nom 

 Prénom  

 Date de naissance  

 Ville de naissance  

 Département de naissance  

 N° INE (identifiant national étudiant)  

 Sexe (M/F)  

 Nationalité 

 N° de sécu 

 Situation familiale 

 Situation CROUS (boursier ou non boursier)  

 Situation militaire  

 Coordonnées (N° de téléphone – courriel – adresse personnelle – adresse familiale) 

 N° de CVEC (Contribution de vie étudiante et de campus)  

 Niveau d'inscription dans le cursus ingénieur 

 

Les catégories de personnes concernées sont : Elèves de l’ISMANS CESI 

 

  



  
 

 

Informations mises à disposition 

Pour l’exécution des services objets de la présente annexe, le responsable de traitement 

met à la disposition du sous-traitant les informations nécessaires suivantes : liste des 

élèves concernés. 

III. Durée du traitement et de la conservation des données 

Le traitement des données n’excédera pas 10 ans. Au-delà de cette période, les données 

collectées seront détruites par le sous-traitant, qui devra justifier auprès du responsable 

de traitement de leur destruction dans les deux mois suivants l’échéance du contrat de 

collaboration. 

IV. Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de 
traitement 

Le sous-traitant s'engage à : 

1. traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font 

l’objet de la sous-traitance ; 

 

2. traiter les données conformément aux instructions documentées du 

responsable de traitement définies dans la convention de collaboration. Si le sous-

traitant considère qu’une de ces instructions constitue une violation du RGPD ou de 

toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à 

la protection des données, il en informe immédiatement le responsable de 

traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de 

données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit 

de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le 

responsable du traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si 

le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt 

public ; 

 

3. Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 

cadre de la convention de collaboration ; 

 

4. Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère 

personnel en vertu de la convention de collaboration : 

1. S’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation 

légale appropriée de confidentialité ; 

2. Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à 

caractère personnel ; 

 

5. Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les 

principes de protection des données dès la conception et de protection des 

données par défaut ; 

 

6. Sous-traitance : Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-

après, « le sous-traitant ultérieur ») pour mener des activités de traitement 

spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit le responsable de 

traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement 

d’autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de 

traitement sous-traitées, l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates  



  
 

du contrat de sous-traitance. Le responsable de traitement dispose d’un délai 

minimum de 15 jours à compter de la date de réception de cette information pour 

présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le 

responsable de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations de la présente annexe 

pour le compte et selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient 

au sous-traitant initial de s’assurer que le sous-traitant ultérieur présente les 

mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux 

exigences du RGPD. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en 

matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure pleinement 

responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par l’autre sous-

traitant de ses obligations ; 

 

7. Droit d’information des personnes concernées : Le responsable du traitement, 

au moment de la collecte des données, doit fournir aux personnes concernées par 

les opérations de traitement l’information relative aux traitements de données qu’il 

réalise ; 

  

8. Exercice des droits des personnes : Dans la mesure du possible, le sous-traitant 

doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son obligation de donner 

suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, 

de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, 

droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision 

individuelle automatisée (y compris le profilage). Le sous-traitant doit répondre, au 

nom et pour le compte du responsable de traitement et dans les délais prévus par 

le RGPD aux demandes des personnes concernées en cas d’exercice de leurs droits, 

s’agissant des données faisant l’objet de la sous-traitance prévue par la présente 

annexe ; 

 

9. Notification des violations de données à caractère personnel : Le sous-

traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère 

personnel dans un délai maximum de 24 heures après en avoir pris connaissance 

et par le moyen suivant : envoi d’un mail à l’adresse à affaires-juridiques@univ-

lemans.fr. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de 

permettre au responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à 

l’autorité de contrôle compétente. 

Après accord du responsable de traitement, le sous-traitant communique, au nom 

et pour le compte du responsable de traitement, la violation de données à caractère 

personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation 

est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une 

personne physique. 

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, 

la nature de la violation de données à caractère personnel et contient au moins : 

 La description de la nature de la violation de données à caractère personnel y 

compris, si possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes 

concernées par la violation et les catégories et le nombre approximatif 

d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

 Le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre 

point de contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être 

obtenues ; 

 La description des conséquences probables de la violation de données à 

caractère personnel ; 

 La description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose 

de prendre pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y  

 



  
 

Compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles 

conséquences négatives ; 

 

10. Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le responsable de 

traitement de ses obligations : Le sous-traitant aide le responsable de 

traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à la protection des 

données. Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de 

la consultation préalable de l’autorité de contrôle ; 

 

11. Mesures de sécurité : Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures 

de sécurité suivantes : Accès aux données par les seuls personnels habilités de la 

Direction des Etudes et de la Vie Universitaire ; 

 

12. Sort des données : Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de 

ces données, le sous-traitant s’engage à détruire toutes les données à caractère 

personnel. Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la 

destruction ; 

 

13. Délégué à la protection des données : Le sous-traitant communique au 

responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à la 

protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du 

RGPD ; 

 

14. Registre des catégories d’activités de traitement 

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories 

d’activités de traitement effectuées pour le compte du responsable de traitement 

comprenant : 

 Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte 

duquel il agit, des éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à 

la protection des données; 

 Les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du 

traitement; 

 

 Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays 

tiers ou à une organisation internationale, y compris l'identification de ce 

pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le cas des 

transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du RGPD, les 

documents attestant de l'existence de garanties appropriées; 

 Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de 

sécurité techniques et organisationnelles, y compris entre autres, selon les 

besoins :  

o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère 

personnel; 

o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la 

disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services 

de traitement; 

o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à 

caractère personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés 

en cas d'incident physique ou technique; 

o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement 

l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer 

la sécurité du traitement. 

 

15. Documentation : Le sous-traitant met à la disposition du responsable de 

traitement la documentation nécessaire pour démontrer le respect de 

toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des  



  
 

 

 

 

16. inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, 

et contribuer à ces audits. 

 

 

 

V. Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-

traitant 

 
Le responsable de traitement s’engage à : 

1. Fournir au sous-traitant les données visées au II des présentes clauses ; 

2. Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le 

sous-traitant ; 

3. Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des 

obligations prévues par le RGPD de la part du sous-traitant ; 

4. Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du 

sous-traitant. 

 

 

 
 

 
 

ANNEXE 3 

Description des modules suivis par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI. 

 

 

Modules suivis par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI (parcours matériaux) en Master 

1 Physique 

 

Les étudiants 4A de l’ISMANS CESI suivront les modules au sein du Master de Physique de 

LMU équivalent à 50 ECTS. 18 autres ECTS sont préparés à l’ISMANS CESI.  Les modules 

suivis par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI du parcours Matériaux sont indiqués en gris 

dans le tableau suivant.   

 



  
 

PARCOURS-

TYPE

parcours A + 

ECTS

Année 1 Année

Remise à niveau  (LMU) Bloc Compétences Connaissances 60

Mécanique quantique UE S1 1 10 0

Optique UE S1 1 10 0

Ondes - propagation UE S1 1 10 0

Physique Fondamentale (LMU) Bloc Compétences Connaissances

Mécanique quantique I UE S1 3 20 0

Mécanique quantique II UE S2 2 20 0

Physique statistique UE S1 4 40 0

Physique des matériaux (LMU) Bloc Compétences Connaissances

Physique du solide : électrons et semi-conducteurs UE S1 3 30 0

Physique du solide : phonons et réponse diélectrique UE S2 3 25 0

Magnétisme UE S2 3 30 0

Cristallographie et applications de rayonnements UE S1 3 30 0

Optique et spectroscopie (LMU) Bloc Compétences Connaissances

Optique anisotrope et opto-électronique UE S1 3 30 0

Physique Atomique et Moléculaire UE S2 3 30 0

Méthodes Spectroscopiques UE S2 3 30 0

Introduction à l'optique non linéaire UE S2 2 20 0

Méthodes numériques  et instrumentation  (LMU) Bloc Compétences Connaissances

Traitement du signal UE S1 2 20 0

Maths et méthodes numériques UE S2 4 40 0

Electronique numérique UE S2 2 30 0

Physique Avancée et ouverture (choix de 2 UE sur 4)UE S2 3

LMU 0

UEO 1  modules optionnels UE S2 3 0

Volume 

d'heures
Taux horaire TotalLibellé enseignement Nature Période

 



  

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

 

Entre 

 

L’Université du Mans,  

SIREN : 197209166 ; code APE : 85.42Z 

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

Ayant son siège à : avenue Olivier Messiaen, 72 085 le Mans Cedex 9 

Représenté par M. Pascal Leroux, en sa qualité de Président  

Ci-après dénommée « l’UM » 

 

Et  

 

L’Institut Supérieur des Matériaux du Mans, 

SIREN : 343592721 ; code APE : 85.42Z 

Association de type loi 1901, dont le siège se situe Technopole Université, 44 avenue 

Bartholdi, 72000 Le Mans, représentée par M. Mustapha GRISSI, en sa qualité de Directeur 

Ci-après dénommée « l’ISMANS CESI » 

 

L’ISMANS CESI et l’UM étant ci-après désignés individuellement ou collectivement par 

« le(s) Partie(s) » ou « le(s) Partenaire(s) » 

 

Considérant la nécessité de poursuivre les relations entre les deux établissements, en 

termes de formation, par la tenue à l'UM d'une « préparation intégrée » pour l'accès à 

l'ISMANS CESI; par les possibilités offertes aux élèves ingénieurs, en parallèle de leur 

formation au sein de l’ISMANS CESI, d'accéder à certaines formations de l’UM, et en termes 

de recherche, par des réflexions prospectives communes ou le co-encadrement de 

doctorants, il est convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 - Orientation générale 

 

La présente convention (ci-après désignée « la Convention ») traduit la volonté des 

Partenaires de collaborer afin : 

 

 D’accroître leur potentiel scientifique au niveau régional, en particulier en proposant 

une offre de formation cohérente et complémentaire ; 

 De favoriser une meilleure visibilité et une plus grande attractivité nationale et 

internationale des deux établissements en recherche et en formation. 

 

Il s'agit également pour les Parties de mettre en œuvre une stratégie territoriale globale, 

adaptée à des environnements locaux différenciés, afin de renforcer la cohésion 

économique, sociale, et culturelle sur le territoire sarthois. 

 

ARTICLE 2 - Objectifs 

 

Les grands objectifs attendus du présent partenariat sont : 

 

 La mise en œuvre d'un projet universitaire commun, dans ses aspects formation et 

recherche, sur des champs disciplinaires communs ou complémentaires ;  

 

 



  
 

 Une lisibilité accrue de l'offre locale de formation, la réussite et l'insertion 

professionnelle des étudiants ; 

 Le renforcement de la visibilité, de la dynamique et de l'attractivité des deux 

établissements en s'appuyant sur les notoriétés acquises par eux au plan national 

et international ;  

 L’affirmation du rôle des deux établissements dans une politique de l'innovation et 

de développement socio-économique ;  

 Un partenariat universitaire de qualité qui soit soutenable budgétairement. 

 

Les Parties, qui entendent conduire ce partenariat en toute loyauté, ont l'ambition de 

répondre à l'enjeu majeur d'un projet d'enseignement supérieur et de recherche partagé 

en Sarthe. 

 

ARTICLE 3 – Dispositions organiques 

 

Afin de coordonner leurs actions, tant du point de vue de la formation et de la recherche 

que du point de vue de la politique générale de chaque établissement, une participation 

croisée aux instances de gouvernance est décidée sur la base suivante : 

 

 Conformément aux statuts de l'ISMANS CESI, le Président de l'UM ou le 

représentant qu'il désigne à cet effet, est membre de droit du Conseil 

d'Administration de l'ISMANS CESI, avec voix délibérative ;  

 Le Président de l'UM ou le représentant qu'il désigne à cet effet, est membre de 

droit du Comité de perfectionnement de l'ISMANS CESI ;  

 Selon l'ordre du jour, le Directeur de l'ISMANS CESI ou le représentant qu'il désigne 

à cet effet, est invité de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire de 

l'UM, avec voix consultative ;  

 Selon l'ordre du jour, le Directeur de l'ISMANS CESI ou le représentant qu'il désigne 

à cet effet, est invité de la Commission de la Recherche de l'UM, avec voix 

consultative. 

 

Afin d’améliorer le fonctionnement des actions communes aux deux établissements et 

lancer de nouvelles actions, un Comité d’0rientation Stratégique (COS) est destiné à faire 

le bilan des actions en cours et à en initier de nouvelles. Ce COS sera réuni deux fois par 

an au moins. Il est composé de 5 représentants de chaque établissement au plus. Pour 

l'UM, il s'agit du Président ou de son représentant, du Directeur de l'UFR des Sciences et 

Techniques, du Directeur de l'ENSIM et des Directeurs du LAUM et de l'IMMM. Pour 

l'ISMANS CESI, le Président, le Directeur, le Directeur des formations et le Responsable de 

l'activité Recherche en sont membres de droit, le dernier représentant étant choisi en 

fonction des sujets. 

 

ARTICLE 4 – Partenariat recherche 

 

L'objectif de l'UM et de l'ISMANS CESI est de favoriser les échanges et les collaborations 

entre les équipes de recherche des établissements pour développer ensemble des activités 

de production de la connaissance, de transfert et de valorisation.  

L'UM et l'ISMANS CESI, dans le respect de leurs différences et de leurs potentiels, 

développeront une politique scientifique concertée, notamment en : 

 Identifiant les spécificités et les complémentarités recherche et développement 

existantes ou à construire pour définir des rapprochements possibles. Les 

partenaires s'appuieront sur les travaux communs de leurs commissions de la 

recherche respectives, et de groupes de travail mis en place selon les besoins ; 

 Facilitant l'accueil des doctorants dans les laboratoires des deux établissements, et 

dans les Ecoles Doctorales ; 

 

 



  
 

 Soutenant le développement de projets scientifiques communs par l'optimisation 

du potentiel de recherche et l'acquisition d'équipements structurants. Ils 

mutualiseront autant que possible leur utilisation. 

 

L'ISMANS CESI s'attachera à faire progresser son taux d'enseignants publiant.  

 

Le financement des activités des chercheurs, hors contrats de recherche ou autre 

financement spécifique, sera assuré par leur établissement d'affectation, sauf convention 

spécifique.  

 

Les modalités de coopération en termes de recherche, et des interactions entre entités de 

recherche, feront l'objet de conventions ou d’annexes spécifiques.  

 

La stratégie de valorisation sera élaborée par une concertation permanente des deux 

établissements en s'appuyant, si possible, sur des outils communs. 

 

ARTICLE 5 – Partenariat formation 

 

 5.1 – Dispositions générales 

 

Dans l'objectif de proposer une offre de formation coordonnée, les Parties décident 

de mettre en œuvre, avec l'appui de leurs partenaires respectifs, les actions suivantes : 

 

 Collaborer en termes d'offre de formation continue ; 

 Travailler à la promotion de pratiques pédagogiques innovantes et d'usage des 

technologies de l'information et de la communication pour l'enseignement ; 

 Favoriser le développement de passerelles entre les formations du site ; 

 Favoriser la coordination des actions en matière d'insertion professionnelle des 

étudiants ; 

 Travailler à l'élaboration d'une carte locale des formations universitaires répondant, 

dans l'intérêt de l'ensemble des étudiants, à l'exigence d'excellence des savoirs 

transmis et visant à une plus grande attractivité du site au niveau national, 

européen et international. 

 

Les partenariats favorisant l'échange d'étudiants et la complémentarité des formations 

seront recherchés et feront l'objet de conventions spécifiques. 

 

 5.2 – Dispositions spécifiques à certaines formations 

 

En parallèle de leur formation suivie au sein de l’ISMANS CESI, des possibilités 

d'accès en 1ère et 2e année de master sont offertes aux élèves ingénieurs. 

 

5.2.1 – Accès en 1e ou 2e année du Master mention Physique 

 

Après accord de l’ISMANS CESI, des étudiants de 2ème année du cycle ingénieur 

de l’ISMANS CESI pourront être inscrits en première année de Master mention physique 

appliquée et ingénierie physique parcours nano physique et optique avancée pour suivre 

les modules définis en annexe 3 de la Convention. Les étudiants 4A de l’ISMANS CESI 

suivront les modules en grisé assurés conjointement par l’UM et l’ISMANS CESI. Les 

équipes pédagogiques de l’UM et ISMANS CESI staturont à la fin de l’année sur la validation 

du Master par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI selon les critères LMD (60 ECTS au 

minimum).  

  



  
 

5.2.2 - Accès en 1e ou 2e année du Master mention Mécanique parcours 

Modélisation en mécanique et vibrations 

 

Après accord de l’ISMANS CESI, des étudiants de 3ème année du cycle 

ingénieur de l’ISMANS CESI parcours Mécanique et numérique (Bac+5) pourront être 

inscrits en deuxième année de Master mention Mécanique parcours Modélisation en 

mécanique et vibrations.  

 

 

ARTICLE 6 – Accès aux services de l’UM 

 

Les étudiants de l’ISMANS CESI bénéficieront tous de l’accès au Centre de Santé, à la 

Maison des Langues et au Service Commun de Documentation (SCD) de l’UM et pourront 

bénéficier s’ils le souhaitent de l’accès au service des sports (SUAPS) et/ou au Service 

Culture de l’UM, dans les conditions (inscription/tarification) détaillées en Annexe 1 de la 

Convention. Ils font l’objet d’une distinction selon qu’ils entrent ou non dans le champ de 

la Contribution de Vie Etudiante & de Campus (CVEC). Le traitement des données à 

caractère personnel figurant sur ces listes est organisé dans les conditions prévues 

détaillées à l’annexe 2 de la Convention. 

 

ARTICLE 7 – Conditions financières 

 
Les tarifs liés au SCD, à la Maison des Langues, au Centre de Santé, aux activités du SUAPS 

et du Service Culture sont votés chaque année par le Conseil d’Administration de l’UM et 

seront communiqués à l’ISMANS CESI. Les tarifs applicables pour l’année universitaire 

2023/2024 figurent en annexe 1. Cette annexe financière sera actualisée tous les ans et 

soumise à la signature de chaque Partie. 

 

Pour tous les étudiants concernés par l’article 6, l’ISMANS CESI s’acquittera des droits liés 

au Centre de Santé et au Service Commun de Documentation. Parmi ces étudiants, si 

certains souhaitent bénéficier de l’accès au SUAPS et/ou au Service Culture et/ou à la 

Maison des Langues de l’UM, ils s’inscriront eux-mêmes auprès de ces services et prendront 

en charge leur inscription. L’ISMANS CESI s’acquittera quant à lui des frais de gestion 

administrative détaillés en Annexe 1 de la Convention.  

 

Pour chaque étudiant concerné par l’article 5.2 de la Convention, l’ISMANS CESI 

s’acquittera d’une somme forfaitaire annuelle de 3750€ par an par étudiant.  

 

Dès la fin des inscriptions au sein de l’ISMANS CESI, et au plus tard au mois de novembre 

de l’année universitaire en cours, celui-ci communique chaque année à l’UM la liste 

nominative des étudiants à inscrire en Master soumis au paiement des droits d’inscription 

nationaux ainsi que les renseignements d’inscription nécessaires. 

 

 

L’ISMANS CESI s’acquittera du paiement des sommes dues au titre du présent article, dans 

les 30 jours suivant le dépôt par l’UM de la facture correspondante sur la plateforme Chorus 

Pro (adresse : https://chorus-pro.gouv.fr). 

 
Mentions obligatoires relatives au dépôt sur la plateforme Chorus Pro: 

- SIRET de l’ISMANS CESI : 343 592 721 00025; 

- Code service de l’ISMANS CESI : xxxxxxxxxxxx; 

- Numéro d’EJ: le numéro d’EJ (engagement juridique) correspond au numéro du bon 

de commande émis par l’ISMANS CESI); 

- Adresse de facturation: Technopole Université, 44 avenue Bartholdi, 72000 Le 

Mans. 

 

https://chorus-pro.gouv.fr/


  
 

 

 

 

 

ARTICLE 8 : Assurance 

L’ISMANS CESI garantit que ses étudiants, lors de leur présence au sein de l’UM, sont 

couverts pour les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’ils peuvent 

engager lors de la survenance d’un évènement de caractère accidentel. 

À cet effet, l’ISMANS CESI s’engage sur simple demande à fournir l’attestation d’assurance 

correspondante. 

 

ARTICLE 9 – Communication 

 

Les Partenaires s'engagent à faire mention de l'autre Partenaire dans toutes les 

communications relatives à des actions relevant du présent partenariat (par exemple par 

la distribution de plaquettes) par la participation conjointe à des forums ou par la présence 

du logo d'un établissement lorsqu'il en est fait mention. 

 

ARTICLE 10 – Relations internationales 

 

Les deux établissements décident de coordonner leurs politiques internationales afin de 

renforcer leur visibilité et leur attractivité dans ce domaine : les services des relations 

internationales coordonneront leurs activités, les procédures, la communication, la 

présence dans les salons et les réseaux, les outils d'aide à l'accueil et l'accompagnement 

des étudiants étrangers, ainsi que les outils d'incitation à la mobilité sortante des étudiants 

et des personnels, seront mutualisés en vue de renforcer l'efficience et la coordination de 

l'action internationale. Une convention spécifique statuera sur les modalités de 

mutualisation évoquées. 

 

ARTICLE 11 – Partage de ressources, de procédures et de compétences 

 

Les Partenaires s'entendent pour faire partager à leurs personnels et usagers leurs 

pratiques et leurs ressources. C'est ainsi que les deux établissements s'engagent à 

favoriser : 

 Des sessions de formation continue à destination des personnels organisées en 

commun ; 

 Une mutualisation des formations spécialisées et des procédures dans le domaine 

de l'hygiène et de la sécurité, ainsi qu'une harmonisation des bonnes pratiques dans 

le domaine du développement durable incluant la gestion des déchets ; 

 L'accès des personnels aux services des deux établissements pourra être précisé 

dans des conventions spécifiques.  



  
 

ARTICLE 12 - Modalités de suivi  

 

Des indicateurs de suivi seront mis en place afin de suivre les progrès de la politique de 

site. Un bilan annuel commenté, établi conjointement et en termes identiques, sera 

présenté aux Conseils d'Administration respectifs des deux partenaires au cours du premier 

semestre de chaque année.  

 

ARTICLE 13 - Durée de validité de la convention  

 

La convention est conclue pour la période allant du 1er septembre 2023 au 31 août 2026. 

 

ARTICLE 14 - Conventions spécifiques 

  

Comme mentionné aux articles 4, 5.1 et de la Convention, des conventions spécifiques 

propres à la recherche ou à la formation pourront être élaborées par les Parties.  

 

ARTICLE 15 - Dénonciation de la convention  

 

Si l'un des établissements signataires souhaite dénoncer la Convention, il doit en informer 

l'autre établissement par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis 

de six mois, la dénonciation valant pour l'année universitaire suivante.  

 

ARTICLE 16 - Litiges  

 

En cas de difficultés dans la mise en application de la Convention, les deux établissements 

s'engagent à rechercher en commun une solution amiable.  

 

En cas de litige persistant, celui-ci sera soumis par la Partie la plus diligente devant le 

Tribunal Administratif de Nantes.  

 

 

ARTICLE 17 - Approbation de la convention  

 

La présente convention a été établie en deux exemplaires originaux dont un pour chacun 

des établissements partenaires. 

 

ARTICLE 18 : Annexes 
 

 Annexe 1 : Grille des prestations de l’UM proposées aux élèves de l’ISMANS CESI 

 Annexe 2 : Traitement des données personnelles 

 Annexe 3 : Modules suivis par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI en Master 1 

Physique 

 

Les annexes précitées font partie intégrante de la convention. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, au Mans le …………………. 

 

 

Le Directeur de l’ISMANS CESI 

 

 

 

 

Mustapha GRISSI 

 

Le Président de l’Université du Mans 

 

 

 

 

Pascal Leroux 

 

 



  
  

 

 

ANNEXE 1 - Année universitaire 2023/2024 

 

Grille des prestations de l’Université du Mans proposées aux élèves de l’ISMANS CESI  

 
Les prestations proposées dans la grille ci-dessous seront accessibles aux étudiants de 

l’ISMANS CESI seulement après inscription annuelle dans les systèmes d’informations de 

l’UM. Pour cela, la liste contenant les noms de tous les étudiants et leurs renseignements 

personnels devra être communiquée par l’ISMANS CESI à la DEF au début de l’année 

universitaire concernée. Les renseignements nécessaires sont listés en annexe 2 - « Type 

de données et personnes concernées ». 

 

Pour les prestations payantes entrant dans le champ de la CVEC : 

 

 
 

Services de l’UM concernés et prestations 

proposées 

 

À régler par 

l’étudiant 

À régler par l’ISMANS 

CESI 

SUAPS 
Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives 

- Inscription aux activités sportives & 

accès aux infrastructures 

- 2 activités maximum par semestre 

30€/an 
30€/an/étudiant 

inscrit (*) 

Service culture 

- Inscription aux activités culturelles  

- Pratique collective en arts plastiques, 

théâtre, danse, musique - 1 activité 

maximum par semestre 

 

30€/semestre 
30€/an/étudiant 

inscrit (*) 

CSUMPS 
Centre de Santé Universitaire Médico-Psycho-Social 

- Accès au service de médecine 

préventive 

_ 
Forfait annuel de  

1560 €/an (**) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

 

Pour les prestations payantes n’entrant pas dans le champ de la CVEC : 

 
SCD  
Service Commun de Documentation (***) 

- Accès à la Bibliothèque universitaire 

- Empreint de documents (15 documents 

maximum pour 30 jours) 

- Consultation de ressources 

électroniques sur place 

_ 
34€/an/étudiant 

inscrit (*) 

Maison des langues  

- accès aux cours de FLE du soir pour les 

étudiants internationaux de l'ISMANS/CESI 

- accès aux cours d'anglais du soir pour 

l'ensemble  des étudiants de l'ISMANS/CESI 

- accès à la formation "préparation TOEIC" pour 

l'ensemble  des étudiants de l'ISMANS/CESI 

- accès aux cours de langues du soir pour 

l'ensemble  des étudiants de l'ISMANS/CESI 
 

50€/semestre  

 

 

 

(*) : Les étudiants concernés devront être préalablement enregistrés dans le système 

d’information de scolarité (Apogée) avant de se présenter dans le service. 

  

 (**) : Les étudiants concernés devront être préalablement enregistrés dans le système 

d’informations du centre de santé (Calcium).  

 

(***) : La bibliothèque universitaire du Mans est un espace public. L’accès au bâtiment 

comme la consultation sur place sans emprunt de document ne nécessitent pas 

d’inscription préalable et ne donnent pas lieu à la facturation des 34€ à l’ISMANS CESI.  

 

  



  
 

 
ANNEXE 2 

 

Traitement des données personnelles 

 

Objet  

 
La présente annexe a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant, 

à savoir l’UM, s’engage à effectuer pour le compte du responsable de traitement, à savoir 

l’ISMANS CESI, des opérations de traitement de données à caractère personnel définies ci-

après. 

 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les Parties s’engagent à respecter la 

réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, 

en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 

avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »). 

Description du traitement  

 
Nature et finalité du traitement 

 

Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte des responsables de traitement les 

données à caractère personnel nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) : 

inscriptions des élèves de l’ISMANS CESI pour accéder aux services proposés par 

l’UM  

 

Type de données et personnes concernées 

 

Les données à caractère personnel traitées sont :  

 Nom 

 Prénom  

 Date de naissance  

 Ville de naissance  

 Département de naissance  

 N° INE (identifiant national étudiant)  

 Sexe (M/F)  

 Nationalité 

 N° de sécu 

 Situation familiale 

 Situation CROUS (boursier ou non boursier)  

 Situation militaire  

 Coordonnées (N° de téléphone – courriel – adresse personnelle – adresse familiale) 

 N° de CVEC (Contribution de vie étudiante et de campus)  

 Niveau d'inscription dans le cursus ingénieur 

 

Les catégories de personnes concernées sont : Elèves de l’ISMANS CESI 

 

  



  
 

 

Informations mises à disposition 

Pour l’exécution des services objets de la présente annexe, le responsable de traitement 

met à la disposition du sous-traitant les informations nécessaires suivantes : liste des 

élèves concernés. 

III. Durée du traitement et de la conservation des données 

Le traitement des données n’excédera pas 10 ans. Au-delà de cette période, les données 

collectées seront détruites par le sous-traitant, qui devra justifier auprès du responsable 

de traitement de leur destruction dans les deux mois suivants l’échéance du contrat de 

collaboration. 

IV. Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de 
traitement 

Le sous-traitant s'engage à : 

1. traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font 

l’objet de la sous-traitance ; 

 

2. traiter les données conformément aux instructions documentées du 

responsable de traitement définies dans la convention de collaboration. Si le sous-

traitant considère qu’une de ces instructions constitue une violation du RGPD ou de 

toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à 

la protection des données, il en informe immédiatement le responsable de 

traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de 

données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit 

de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le 

responsable du traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si 

le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt 

public ; 

 

3. Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 

cadre de la convention de collaboration ; 

 

4. Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère 

personnel en vertu de la convention de collaboration : 

1. S’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation 

légale appropriée de confidentialité ; 

2. Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à 

caractère personnel ; 

 

5. Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les 

principes de protection des données dès la conception et de protection des 

données par défaut ; 

 

6. Sous-traitance : Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-

après, « le sous-traitant ultérieur ») pour mener des activités de traitement 

spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit le responsable de 

traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement 

d’autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de 

traitement sous-traitées, l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates  



  
 

du contrat de sous-traitance. Le responsable de traitement dispose d’un délai 

minimum de 15 jours à compter de la date de réception de cette information pour 

présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le 

responsable de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations de la présente annexe 

pour le compte et selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient 

au sous-traitant initial de s’assurer que le sous-traitant ultérieur présente les 

mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux 

exigences du RGPD. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en 

matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure pleinement 

responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par l’autre sous-

traitant de ses obligations ; 

 

7. Droit d’information des personnes concernées : Le responsable du traitement, 

au moment de la collecte des données, doit fournir aux personnes concernées par 

les opérations de traitement l’information relative aux traitements de données qu’il 

réalise ; 

  

8. Exercice des droits des personnes : Dans la mesure du possible, le sous-traitant 

doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son obligation de donner 

suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, 

de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, 

droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision 

individuelle automatisée (y compris le profilage). Le sous-traitant doit répondre, au 

nom et pour le compte du responsable de traitement et dans les délais prévus par 

le RGPD aux demandes des personnes concernées en cas d’exercice de leurs droits, 

s’agissant des données faisant l’objet de la sous-traitance prévue par la présente 

annexe ; 

 

9. Notification des violations de données à caractère personnel : Le sous-

traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère 

personnel dans un délai maximum de 24 heures après en avoir pris connaissance 

et par le moyen suivant : envoi d’un mail à l’adresse à affaires-juridiques@univ-

lemans.fr. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de 

permettre au responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à 

l’autorité de contrôle compétente. 

Après accord du responsable de traitement, le sous-traitant communique, au nom 

et pour le compte du responsable de traitement, la violation de données à caractère 

personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation 

est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une 

personne physique. 

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, 

la nature de la violation de données à caractère personnel et contient au moins : 

 La description de la nature de la violation de données à caractère personnel y 

compris, si possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes 

concernées par la violation et les catégories et le nombre approximatif 

d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

 Le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre 

point de contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être 

obtenues ; 

 La description des conséquences probables de la violation de données à 

caractère personnel ; 

 La description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose 

de prendre pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y  

 



  
 

Compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles 

conséquences négatives ; 

 

10. Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le responsable de 

traitement de ses obligations : Le sous-traitant aide le responsable de 

traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à la protection des 

données. Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de 

la consultation préalable de l’autorité de contrôle ; 

 

11. Mesures de sécurité : Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures 

de sécurité suivantes : Accès aux données par les seuls personnels habilités de la 

Direction des Etudes et de la Vie Universitaire ; 

 

12. Sort des données : Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de 

ces données, le sous-traitant s’engage à détruire toutes les données à caractère 

personnel. Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la 

destruction ; 

 

13. Délégué à la protection des données : Le sous-traitant communique au 

responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à la 

protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du 

RGPD ; 

 

14. Registre des catégories d’activités de traitement 

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories 

d’activités de traitement effectuées pour le compte du responsable de traitement 

comprenant : 

 Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte 

duquel il agit, des éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à 

la protection des données; 

 Les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du 

traitement; 

 

 Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays 

tiers ou à une organisation internationale, y compris l'identification de ce 

pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le cas des 

transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du RGPD, les 

documents attestant de l'existence de garanties appropriées; 

 Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de 

sécurité techniques et organisationnelles, y compris entre autres, selon les 

besoins :  

o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère 

personnel; 

o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la 

disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services 

de traitement; 

o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à 

caractère personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés 

en cas d'incident physique ou technique; 

o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement 

l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer 

la sécurité du traitement. 

 

15. Documentation : Le sous-traitant met à la disposition du responsable de 

traitement la documentation nécessaire pour démontrer le respect de 

toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des  



  
 

 

 

 

16. inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, 

et contribuer à ces audits. 

 

 

 

V. Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-

traitant 

 
Le responsable de traitement s’engage à : 

1. Fournir au sous-traitant les données visées au II des présentes clauses ; 

2. Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le 

sous-traitant ; 

3. Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des 

obligations prévues par le RGPD de la part du sous-traitant ; 

4. Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du 

sous-traitant. 

 

 

 
  



  
 
 

 

ANNEXE 3 

Description des modules suivis par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI. 

 

 

Modules suivis par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI (parcours matériaux) en Master 

1 Physique 

 

Les étudiants 4A de l’ISMANS CESI suivront les modules au sein du Master de Physique de 

LMU équivalent à 50 ECTS. 18 autres ECTS sont préparés à l’ISMANS CESI.  Les modules 

suivis par les étudiants 4A de l’ISMANS CESI du parcours Matériaux sont indiqués en gris 

dans le tableau suivant.   

 



  
 

PARCOURS-

TYPE

parcours A + 

ECTS

Année 1 Année

Remise à niveau  (LMU) Bloc Compétences Connaissances 60

Mécanique quantique UE S1 1 10 0

Optique UE S1 1 10 0

Ondes - propagation UE S1 1 10 0

Physique Fondamentale (LMU) Bloc Compétences Connaissances

Mécanique quantique I UE S1 3 20 0

Mécanique quantique II UE S2 2 20 0

Physique statistique UE S1 4 40 0

Physique des matériaux (LMU) Bloc Compétences Connaissances

Physique du solide : électrons et semi-conducteurs UE S1 3 30 0

Physique du solide : phonons et réponse diélectrique UE S2 3 25 0

Magnétisme UE S2 3 30 0

Cristallographie et applications de rayonnements UE S1 3 30 0

Optique et spectroscopie (LMU) Bloc Compétences Connaissances

Optique anisotrope et opto-électronique UE S1 3 30 0

Physique Atomique et Moléculaire UE S2 3 30 0

Méthodes Spectroscopiques UE S2 3 30 0

Introduction à l'optique non linéaire UE S2 2 20 0

Méthodes numériques  et instrumentation  (LMU) Bloc Compétences Connaissances

Traitement du signal UE S1 2 20 0

Maths et méthodes numériques UE S2 4 40 0

Electronique numérique UE S2 2 30 0

Physique Avancée et ouverture (choix de 2 UE sur 4)UE S2 3

LMU 0

UEO 1  modules optionnels UE S2 3 0

Volume 

d'heures
Taux horaire TotalLibellé enseignement Nature Période
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